
Les villages des Bordes et de Fayolle vers 1950 

 

En arrivant aux Bordes par la route de Sannat on trouvait successivement 3 
maisons d’habitations, et attenants ou à proximité, les bâtiments agricoles. 

Les 3 familles exploitaient chacune une petite ferme dont elles étaient 
propriétaires (Faire valoir direct). Elles pratiquaient ce que l’on appelle la 
polyculture, fondée sur une grande variété de cultures et d’animaux d’élevage. 

On élevait des vaches, des moutons, des porcs et l’ensemble de la basse-cour, 
poules, canards, pintades, dindes, oies, lapins et même pigeons chez certains. 
On cultivait le blé, l’avoine, le seigle, l’orge, le maïs, le sarrasin, le trèfle et la 
luzerne, les légumes, en particulier les pommes de terre et les raves.  

Pour la traction, on utilisait encore les animaux de trait. Personne ne possédait 
encore dans ces deux villages de tracteurs. Certains travaillaient avec des 
chevaux, d’autres avec des bœufs, auxquels s’ajoutaient des vaches 
spécialisées dans cette activité. 

Les bâtiments marqués d’une croix n’existaient pas vers 1950. Ils sont de 
construction plus récente. 

1- La première maison, en arrivant de la route qui va de Sannat à Mainsat, 
était habitée par la famille DURON. 
Vivaient là 6 personnes: 
 Le père, René et son épouse Andrée, née Delarbre dite « la Dédé »), 
 Leurs deux fils, Robert âgé de 9 ans en 1950 et Jean-Marc âgé de 4 ans, 
Le grand-père (père de René), Émile, dit « Milou » et l’arrière-grand-
mère (grand-mère paternelle de René), Célestine 
 

2- En suivant le chemin qui descend à gauche, on arrivait d’abord à la 
ferme HYGONNET. Vivaient là également 6 personnes. 
Le père Edmond et son épouse Yvonne, née Brulhet 
Leur fils Daniel, âgé de 9 ans en 1950 
La grand-mère (mère d’Edmond), Françoise et un oncle Paul. 
Un employé (un commis comme on disait à l’époque), Aimé LIONDOR, 
originaire de la Bessède, habitait également à la ferme durant la 
semaine. 
 

3- Dans la dernière maison en descendant habitait la famille GATIER. Y 
vivaient 7 personnes. 
Le père, Maurice et son épouse Germaine née Berger 
Leurs enfants, Fernande (18 ans en 1950),  Georges dit « Jojo » (17 
ans), Gérard dit « Gégé » (16 ans), Huguette (15 ans), René, dit 
« Néné » (13 ans). 
 



Si on exclut le commis de chez Hygonnet qui devait être compté à 
Chambon, cela fait 18 personnes alors que le recensement de 1954 n’en 
dénombre que 15. Question : Certains (3) étaient peut-être partis en 
54 ? (A vérifier !) 
 
Dans le village voisin de Fayolle, en venant des Bordes, on arrivait 
d’abord à la maison indiquée 4 sur le plan 
 

4- La famille GIRAUD habitait dans cette première maison. Cette famille 
d’agriculteurs métayers était composée de 3 personnes et d’un commis. 
Le père, Émile, dit « Le Mile » et son épouse Germaine, née Duméry 
Leur fille Claudine âgée de 18 ans. 
Un commis, que l’on appelait Sarty, qui vivait là, en permanence, avec la 
famille. 
 

5- Un peu plus loin, le propriétaire des lieux, le Marquis Benoît Marie Joseph 
Lionel de LOUBENS de VERDALLE n’occupait pas cette belle demeure que 
l’on appelle « le Château de Fayolle ». Il résidait dans son autre château, 
à Auge. 
Trois familles cependant habitaient dans l’enceinte du château : 
- La famille Portefaix  vivait dans une partie du château proprement dit. 

Elle était composée de 4 personnes (ou 3 précisément en 1950) : 
Le père, René, qui travaillait dans une fabrique de poteaux électriques 
à Budelière, et son épouse Alice, née Berger, dite « Lisette ». 
Deux enfants : Michel, âgé de 4 ans et Christian…qui naitra l’année 
suivante en 1951. 
 

- Toujours dans le château proprement dit, vivait indépendamment, 
Germaine Chaussemy. 
 

- Enfin dans une dépendance du château, dans une maison annexe, 
vivait la famille COULADAIZE composée de 3 personnes : 
Le père, Gabriel, dit « Gabi » ou « Gabri » qui était journalier,  son 
épouse Louise, née Graveron, dite « La Grande », et une fille Marie, 
âgée de 18 ans. 
  

Cela donne 12 personnes, le recensement en compte 11. Une personne 
était peut-être partie entre 50 et 54 (A vérifier !). 


